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Comité régional de programmation des fonds européens Bourgogne-Franche-Comté 
et Massif du Jura

FEDER - FSE+ - FEADER

Périodes de programmation 2014-2022 et 2021-2027

Compte rendu

Comité régional de programmation
du jeudi 26 mars 2026

Le comité régional de programmation (CRP) commun aux trois fonds européens structurels d’investissement (FESI) 
en Bourgogne-Franche-Comté (FEADER, FEDER, FSE+) s’est réuni jeudi 26 mars 2026 par visioconférence. La 
séance a porté sur des dossiers du volet régional du Plan Stratégique National (PSN) 2023-2027 en Bourgogne-
Franche-Comté, du programme régional de développement rural (PDR) 2014-2022 Franche-Comté, du PDR 2014-
2022 Bourgogne, et du programme FEDER/FSE+ 2021-2027 Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura.

Les dossiers inscrits à l’ordre du jour du comité ont été déposés dans l’espace « comite-regional-de-programmation » 
du site internet www.europe-bfc.eu.

Afin de prévenir tout conflit d’intérêt les membres du CRP ont été prévenus de l’existence d’un formulaire d’abstention 
à retourner, complété et signé, à l’autorité de gestion le cas échéant.

A l’occasion de ce CRP du 26 mars 2026, un formulaire d’abstention a été adressé à l’autorité de gestion :
- Monsieur Patrick MOLINOZ, Vice-président de la Région, pour les dossiers sous maîtrise d’ouvrage Région 

(le dossier FSE+ BFC009915) 

Lors de la séance du CRP du 26 mars les membres suivants ont été excusés : 
- Monsieur François SAUVADET, Président du Conseil département de la Côte d’Or,
- Monsieur André ACCARY, Président du Département de Saône et Loire, représenté par Madame Marilyn 

MARIN, de la Mission Politique Agricole

http://www.europe-bfc.eu/
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1. Présentation des dossiers FEADER – PSN 2023-2027 Bourgogne-Franche-Comté

A. Programmation initiale FEADER

108 dossiers ont été présentés pour avis au comité de programmation pour un montant total de FEADER                                
2 965 618,80 €. 

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale
Avis sur la 

programmation

73.04 - Préservation et restauration des sites Natura 2000 - 
Animation DOCOB 9  634 366,32 €  792 957,90 € Favorable

73.04 - Préservation et restauration des sites Natura 2000 – 
Contrats 3  121 452,48 €  151 815,60 € Favorable

75.01 - Dotation jeunes agriculteurs - DJA 96  2 209 800,00 €  3 683 000,00 € Favorable

TOTAL Programmé 108  2 965 618,80 €  4 627 773,50 € 

B. Reprogrammation FEADER

Le dossier suivant a été présenté pour reprogrammation à la suite à la modification du plan de financement (erreur 
d’instruction) pour un montant total de 57 664,50 € FEADER.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale
Avis sur la 

reprogrammation

77.01 - Partenariat Européen pour l'Innovation - Fonctionnement 1  57 664,50 €  84 080,62 € Favorable

TOTAL Reprogrammé 1  57 664,50 €  84 080,62 € 

C. Dossiers FEADER présentés pour information

Les dossiers suivants sont présentés pour information à la suite de la modification du plan de financement (erreur 
d’instruction) pour un montant total de FEADER de 0,01 €.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

77.01 - Partenariat Européen pour l'Innovation - Fonctionnement 1 -8 000,03 € -10 000,04 € Pour information

77.05 - LEADER Fonctionnement 1 -0,01 € -0,01 € Pour information

TOTAL Déprogrammé 2 -8 000,04 € -10 000,05 € 

7 dossiers LEADER ont été présentés à postériori et pour information aux membres du CRP, le vote de la 
programmation se faisant au sein des GAL.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

77.05 - LEADER Fonctionnement 2  128 368,27 €  160 460,33 € Pour information

77.05 - LEADER Stratégie 5  30 132,28 €  37 665,35 € Pour information

TOTAL Pour information 7  158 500,55 €  198 125,68 € 
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2. Présentation des dossiers FEADER Franche-Comté – PDR 2014-2022

A. Dossiers présentés pour information

16 dossiers DJA ont été présentés pour information pour permettre la bascule du solde des dossiers sur le RDR4 pour 
un montant total de FEADER de 220 536,00 €. 

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

6.1 A - Dotation jeune agriculteur (DJA) 16 -220 536,00 € -299 210,00 € pour information

TOTAL Déprogrammé 16 -220 536,00 € -299 210,00 € 

3. Présentation des dossiers FEADER Bourgogne – PDR 2014-2022

A. Dossiers présentés pour information

24 dossiers ont été présentés pour information à la suite du versement du solde, à l’abandon ou à la déchéance du 
dossier pour un montant total de FEADER de 1 907 360,96 €.
Les dossiers DJA suivants sont déprogrammés pour permettre la bascule du solde des dossiers sur le RDR4.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

4.1.1 - Modernisation classique 2 -100 389,63 € -189 414,39 € pour information

6.1.1 - Dotation jeunes agriculteurs – DJA 22 -264 061,20 € -330 076,50 € pour information

TOTAL Déprogrammé 24 -364 450,83 € -519 490,89 € 
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4. Présentation des dossiers FEDER FSE+ 2021-2027 Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura
(Cf. annexe 1)

4.1- Partie FEDER

A- Dossiers présentés pour programmation initiale FEDER : avis favorables du CRP

Priorité 3 - Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité
OS2.1 – Efficacité énergétique des bâtiments
OS2.2 – Energies renouvelables
OS2.7 - Biodiversité

OS Dépt N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER

Avance
demandée

2.1 25 BFC009581
Réhabilitation énergétique de 41 
logements - bâtiment F - 4 à 10 rue de 
la Combe es Breux Audincourt (25)

SA HLM NEOLIA  410 000,00 €  164 000,00 € 40,00 % NON

2.1 39 BFC013414

DOLE (39), 1 Rue Lebon, 72 Rue 
Lombard, 2-4-6-8 Rue des Grandes 
Carrières : Rénovation énergétique de 
38 logements sociaux dont 14 à "La 
Rotonde" et 24 aux "Grandes 
Carrières"

OPH GRAND DOLE 
HABITAT  380 000,00 €  152 000,00 € 40,00 % NON

2.2 58 BFC007882 Imphy - Création d'une chaufferie et 
d'un réseau de chaleur SIEEEN  1 357 757,32 €  177 703,60 € 13,09% NON

2.7 21-58-
71-89 BFC011613 Programme d'actions 2025

CONSERVATOIRE 
D'ESPACES 
NATURELS DE 
BOURGOGNE

 719 173,49 €  430 852,69 € 59,91% NON

Priorité 5 : Accompagner le développement territorial vers un développement durable
OS5.1 – Territoires urbains

OS Dépt N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER

Avance
demandée

5.1 21 BFC005743

La reconquête de l'espace public 
par les mobilités actives et la 
nature, au travers de 
l'aménagement de l'axe 
CIGV/Bossuet, en plein centre-
ville de Dijon 

DIJON METROPOLE  4 816 119,23 €  1 056 507,00 € 21,94 % NON

Priorité 6 : Promouvoir un développement touristique durable dans le Massif du Jura
OS5.2 – Accompagner le territoire vers un développement toutes saisons

OS Dépt N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER

Avance
demandée

5.2 39 BFC004809
AMENAGEMENT ET 
SECURISATION DU SITE DES 
GORGES DE L'ABIME

Communauté de 
communes Haut-Jura 
Saint-Claude

 635 554,00 €  289 938,00 € 45,62 % NON
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B- Dossiers présentés pour programmation initiale FEDER : avis défavorables du CRP

P OS Dépt N° du 
projet Libellé du projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires 

3 2.1 89 BFC010099

Réhabilitation 
Énergétique et 
Technique - 
Bâtiment 8 
Résidence des 
Plattes 20 
logements à 
Auxerre 89000

OFFICE 
AUXERROIS DE 
L'HABITAT

 1 755 384,00 €  80 000,00 € 4,56 %

Logements ayant déjà atteint 
le niveau de consommation 
avant même les travaux, le 
FEDER ne peut être 
mobilisé. 

5 5.2 71 BFC007475
Aménagements 
des abords de la 
médiathèque

COMMUNE DE 
LOUHANS  111 517,50 €  69 007,00 € 61,88 %

Inéligible à la Fiche action 
« Mobilités durables » : 
projet de construction sans 
réel développement des 
mobilités durables.

C- Modifications présentées pour information

P OS Dépt N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires 

1 1.3 90 BFC001587

Investissement de 
matériels de production 
neufs innovants d'un 
montant de 647 659 
euros

ULTRALU SAS  514 000,00 €  102 800,00 € 20,00 %
 Prolongation de la période de 
réalisation et d'éligibilité des 
dépenses de 2 ans  

3 2.7 70-90 BFC000491 Amélioration de la qualité 
nocturne

Parc naturel 
régional des 
Ballons des 
Vosges

 110 128,40 €  63 099,00 € 57,30 %

 Prolongation de la période 
de réalisation de 8 mois et 
d'éligibilité des dépenses de 
16 mois  

4.2- Partie FSE

A- Dossiers présentés pour programmation initiale FSE : avis favorable du CRP

P OS N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FSE Taux 
FSE

4 4.5 BFC009915

Forum des métiers « Explore les 
métiers » - 
sélection régionales 2025 - 48ème 
édition des Worldskills

Région Bourgogne Franche-
Comté 1 275 468,80 € 765 281,28 € 60,00%

4 4.5 BFC012027 La Fabrik de l'Orientation 2025 CCI METROPOLE DE 
BOURGOGNE 431 573,30 € 194 207,99 € 45,00%

4 4.5 BFC012428

Soutenir une orientation choisie et 
éclairée auprès des lycéens et 
lycéennes de la région Bourgogne 
Franche-Comté 

ARTICLE 1 59 085,36 € 26 588,41 € 45,00%

5. Contributions des membres du CRP

Le Département de Côte-d’Or a expressément émis un avis favorable. 

Aucun dossier n’a fait l’objet d’opposition ni de remarque. Vu le règlement intérieur du CRP, les dossiers sont réputés 
recevoir de la part de ses membres ne s’étant pas expressément exprimés un avis conforme à ceux proposés par les 
services instructeurs et tel que rappelés ci-dessus.

6. Global sur les périodes 2014-2020 et 2021-2027

FEADER Bourgogne-Franche-Comté – PSN 2023-2027 : en tenant compte des opérations proposées aux membres 
du CRP et de la modification de la maquette validée le 2 mars 2026, le niveau d’avancement global du programme 
s’élève à 36,87 % soit 94 589 156 € de FEADER (+0,89 points depuis le dernier CRP).



Page 6 sur 22

FEADER Franche-Comté - PDR 2014-2022 : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le 
niveau d’avancement global du programme s’élève à 97,59 % (-0,03 points depuis le dernier CRP) soit 627 983 145 € 
de FEADER ; dont la répartition est la suivante :
- Avancement maquette socle : 603 315 394 € soit 98,13 % de la maquette (-0,04 points) ;
- Avancement maquette relance EURI : 24 667 751 € soit 86,12 % de la maquette.
Cette diminution du taux de programmation, s’explique par l’unique présentation, à ce CRP, de dossiers pour 
déprogrammation des crédits.
Suite au remaquettage en faveur de la M23, certains reliquats d'engagements des mesures 4, 6, 7, 8, 10, 11 et 16 ont 
été ponctionnés afin d'alimenter l'enveloppe M23 en anticipation des futures déprogrammations liées à ces dossiers.
De fait, le taux d'avancement du PDR socle et du PDR global ont été impactés et les régularisations des 
déprogrammations sur ces mesures ne feront pas évoluer ces taux.

FEADER Bourgogne – PDR 2014-2022 : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau 
d’avancement global du programme s’élève à 96,84 % (-0,04 points depuis le dernier CRP) soit 791 173 065 € de 
FEADER ; dont la répartition est la suivante :
- Avancement maquette socle : 759 574 596 € soit 97,90 % de la maquette (-0,05 points) ;
- Avancement maquette relance EURI : 31 598 469 € soit 76,84 % de la maquette.
Cette diminution du taux de programmation, s’explique par l’unique présentation, à ce CRP, de dossiers pour 
déprogrammation des crédits.
Suite au remaquettage en faveur de la M23, certains reliquats d'engagements des mesures 4, 6, 7, 8, 11 et 13 ont été 
ponctionnés afin d'alimenter l'enveloppe M23 en anticipation des futures déprogrammations liées à ces dossiers.
De fait, le taux d'avancement du PDR socle et du PDR global ont été impactés et les régularisations des 
déprogrammations sur ces mesures ne feront pas évoluer ces taux.

FEDER/FSE+ 2021-2027 BFC : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau 
d’avancement du programme s’élève à 68,89% (68,20% précédemment), soit 322 579 954,80 € de FESI,

- dont 68 467 861,08 € de FSE+ correspondant à un taux de 85,20% de la maquette FSE+,
- et dont 254 112 093,72 € de FEDER, correspondant à un taux de 65,51 % (64,93 % précédemment) 

d’avancement de la maquette FEDER.

Pour mémoire, les programmes FEDER/FSE 2014-2020 de Bourgogne d’une part, de Franche-Comté massif du Jura 
d’autre part, sont clôturés provisoirement dans l’attente de la validation définitive par la Commission européenne. 

7. Calendrier 2026 :

Une information a été faite concernant la modification apportée au calendrier des CRP initial : la consultation écrite 
prévue du 11 au 18 décembre 2026 a été avancée d’une semaine ; la nouvelle date de consultation sera du 4 au 11 
décembre 2026 pour le FSE+ et le FEADER.
Le calendrier mis à jour est disponible sur le site europe-bfc : https://www.europe-bfc.eu/comite-regional-de-
programmation

Le prochain CRP aura lieu sous forme de consultation écrite du vendredi 24 au vendredi 30 avril 2026. 

Besançon, le 

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ

Annexes : 
Annexe 1 – FEDER FSE+ 2021-2027 : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Annexe 2 – FEADER PSN Bourgogne-Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Annexe 3 – FEADER PDR Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Annexe 4 – FEADER PDR Bourgogne : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées

https://www.europe-bfc.eu/comite-regional-de-programmation
https://www.europe-bfc.eu/comite-regional-de-programmation
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Annexe 1 – FEDER FSE+ 2021-2027 : Tableau récapitulatif des opérations présentées
1. Programmation initiale FEDER : Avis favorable

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

3 2.1 1 BFC009581 Réhabilitation énergétique de 41 logements - bâtiment F 
- 4 à 10 rue de la Combe es Breux  Audincourt (25) SA HLM NEOLIA 410 000,00 € 164 000,00 € 40,00 % 120 113,00 € 125 887,00 € 2012-21 Décision d'exemption SIEG notifiée 

sous le numéro C2011-9380

3 2.1 1 BFC013414

DOLE (39), 1 Rue Lebon, 72 Rue Lombard, 2-4-6-8 
Rue des Grandes Carrières : Rénovation énergétique 
de 38 logements sociaux  dont 14  à "La Rotonde" et 24 
aux "Grandes Carrières"

OPH GRAND DOLE HABITAT 380 000,00 € 152 000,00 € 40,00 % 59 107,59 € 168 892,41 € 2012-21 Décision d'exemption SIEG notifiée 
sous le numéro C2011-9380

2 790 000,00 € 316 000,00 € -  € 179 220,59 € -  € -  € -  € 294 779,41 €

3 2.2 1 BFC007882 Imphy - Création d'une chaufferie et d'un réseau de 
chaleur SIEEEN 1 357 757,32 € 177 703,60 € 13,09% 635 181,84 € 544 871,88 €

SA111726 - Régime cadre exempté relatif 
aux aides en faveur de la protection de 
l'environnement (ex RA n° SA59108)

1 1 357 757,32 € 177 703,60 € -  € -  € -  € 635 181,84 € -  € 544 871,88 €

3 2.7 1 BFC011613 Programme d'actions 2025 CONSERVATOIRE D'ESPACES 
NATURELS DE BOURGOGNE 719 173,49 € 430 852,69 € 59,91% 50 218,84 € 83 116,36 € 69 260,68 € 53 735,99 € 1 359,08 € 30 629,85 € Auc - Aucun régime d'aide

1 719 173,49 € 430 852,69 € 50 218,84 € 83 116,36 € 69 260,68 € 53 735,99 € 1 359,08 € 30 629,85 €

4 TOTAL 2 866 930,81 € 924 556,29 € 50 218,84 € 262 336,95 € 69 260,68 € 688 917,83 € 1 359,08 € 870 281,14 €

Priorité 3 : "Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité"

Nombre de projets présentés :

Sous-total

Sous-total

Sous-total

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

5 5.1 2 BFC005743
La reconquête de l'espace public par les mobilités 
actives et la nature, au travers de l'aménagement de 
l'axe CIGV/Bossuet, en plein centre-ville de Dijon 

DIJON METROPOLE 4 816 119,23 € 1 056 507,00 € 21,94 % 1 149 000,00 € 1 403 201,00 € 1 207 411,23 € Auc - Aucun régime d'aide

1 4 816 119,23 € 1 056 507,00 € 1 149 000,00 € -  € -  € 1 403 201,00 € -  € 1 207 411,23 €

1 TOTAL 4 816 119,23 € 1 056 507,00 € 1 149 000,00 € -  € -  € 1 403 201,00 € -  € 1 207 411,23 €

Priorité 5 : "Accompagner le développement territorial vers un développement durable"

Nombre de projets présentés :

Sous-total

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

6 5.2 2 BFC004809 AMENAGEMENT ET SECURISATION DU SITE DES 
GORGES DE L'ABIME Communauté de communes Haut-Jura Saint-Claude 635 554,00 € 289 938,00 € 45,62 % 100 000,00 € 46 141,91 € 199 474,09 € Auc - Aucun régime d'aide

1 635 554,00 € 289 938,00 € 100 000,00 € -  € 46 141,91 € -  € -  € 199 474,09 €

1 TOTAL 635 554,00 € 289 938,00 € 100 000,00 € -  € 46 141,91 € -  € -  € 199 474,09 €

Priorité 6 : "Promouvoir un développement touristique durable dans le Massif du Jura"

Nombre de projets présentés :

Sous-total
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Avis défavorable

Pour Information

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total UE Taux UE Commentaires

3 2.1 1 BFC010099 Réhabilitation Énergétique et Technique - Bâtiment 8 
Résidence des Plattes 20 logements à Auxerre 89000 OFFICE AUXERROIS DE L'HABITAT 1 755 384,00 € 80 000,00 € 4,56 %  Logements déjà atteint le niveau de consommation avant même les travaux, le FEDER ne 

peut être mobilisé, 

5 5.2 2 BFC007475 Aménagements des abords de la médiathèque COMMUNE DE LOUHANS 111 517,50 € 69 007,00 € 61,88 %  Dossier inéligible à la Fiche Action "Mobilités durables 

2 TOTAL 1 866 901,50 € 149 007,00 €Nombre de projets présentés :

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total UE Taux UE Commentaires

1 1.3 1 BFC001587 Investissement de matériels de production neufs 
innovants d'un montant de 647 659 euros ULTRALU SAS 514 000,00 € 102 800,00 € 20,00 %  Prolongation de la période de réalisation et d'éligibilité des dépenses de 2 ans  

3 2.7 2 BFC000491 Amélioration de la qualité nocturne Parc naturel régional des Ballons des Vosges 110 128,40 € 63 099,00 € 57,30 %  Prolongation de la période de réalisation de 8 mois et d'éligibilité des dépénses de 16 
mois  

2 TOTAL 624 128,40 € 165 899,00 €Nombre de projets présentés :
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2. Programmation initiale FSE : Avis favorable

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FSE+ Taux FSE+ Etat Région Département Autres publics Privé Régime d'aide

4 4.5 2 BFC009915
Forum des métiers « Explore les métiers » - 
sélection régionales 2025 - 48ème édition des 
Worldskills

Région Bourgogne Franche-Comté 1 275 468,80 € 765 281,28 € 60,00 % 510 187,52 € Auc - Aucun régime d'aide

4 4.5 2 BFC012027 La Fabrik de l'Orientation 2025 CCI METROPOLE DE BOURGOGNE 431 573,30 € 194 207,99 € 45,00 % 237 365,31 € Auc - Aucun régime d'aide

4 4.5 2 BFC012428
Soutenir une orientation choisie et éclairée 
auprès des lycéens et lycéennes de la région 
Bourgogne Franche-Comté 

ARTICLE 1 59 085,36 € 26 588,41 € 45,00 % 32 496,95 € Auc - Aucun régime d'aide

3 1 766 127,46 986 077,68 € - - - 747 552,83 32 496,95

3 TOTAL 1 766 127,46 986 077,68 € - - - 747 552,83 32 496,95

Priorité 4 : "Développer l'orientation et l'offre de formation régionale"

Nombre de projets présentés :

Sous-total
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Annexe 2 – FEADER PSN Bourgogne-Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Programmation

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ



Page 11 sur 22

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ



Page 15 sur 22

Reprogrammation

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour information (déprogrammations)

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour information

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Annexe 3 – FEADER PDR Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Pour information (déprogrammations)

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Annexe 4 – FEADER PDR Bourgogne : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Pour information (déprogrammations)

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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